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APRÈS _SIX MOIS 
« La France continue ! »... Ainsi s'achève le Message de Nouvel An 

que Pétain nous a adressé. Page de douleur, de grandeur et d'espoir, page 
où flamboie la sombre lumière de la vérité, où il dit aux Français les choses 
comme elles sont pour qu'ils se tiennent toujours prêts à dominer leur destin 
et qu'ils élèvent leurs courages à la hauteur de leurs devoirs. Tout y est de ce 
qui doit régler notre conduite. Que chacun de nous la relise pour la repenser 
soi-même dans son intelligence et dans son cœur ! 

Comment ne faudrait-il pas un « esprit nouveau » pour « sauver la 
terre et la race » alors que l'esprit ancien les aurait perdues si Pétain ne s était 
trouvé là juste à temps pour nous tirer de l'abîme ? Alors, qu'il ne soit plus 
question de « reprendre un à un quotidiennement l'inventaire de nos sujets 
« de mécontentement, de tout ramener à soi-même, d'attendre de l'Etat qu'il 
« nous délivre de nos maux et qu'il nous dispense ses bienfaits. » Alors, si 

nous voulons « aider la patrie », c'est-à-dire nous sauver nous-mêmes, quel 
autre moyen que « d'avoir confiance en elle », de « l'avoir présente cons-
« tamment dans nos pensées, dans nos paroles et dans nos actes, ne rien ac-
« cepter, ne rien dire et ne rien faire qui puisse lui nuire » ? 

Paroles de salut que l'on devrait apprendre comme un catéchisme aux 
Français pour que chaque citoyen qui porte en lui une noble parcelle de 
France se serre auprès du Chef en qui s'incarne aujourd'hui la Patrie et qui 
la rassemble toute en lui. 

Je vous assure que ce qui se passe à Vichy, dans le gouvernement et ses 
alentours, est et doit rester l'affaire du Maréchal. 

Ne nous en mêlons point ! Et que pourrions-nous y faire que d'en dis-
cuter, sans rien savoir, c'est-à-dire de remplir les airs de sons articulés ? Il 
n'en saurait résulter que troubles et bruit. Ce n'est pas en discutant dans le vi-
de — comme on faisait avant — que nous pouvons aider Pétain dans l'œuvre 
qu'il poursuit et d'où dépend notre salut. Il n'a besoin que d'une chose qu'il 
faut lui donner sans réserve : notre confiance ! 

Parce que nous savons qu'il travaille et aussi qu'il souffre pour nous 
iuus ! Parce que nous avons ou, alors que tout s'écroulait sur nous, qu'il a fait 
de sa personne un rempart, le suprême rempart du pays ! Parce que nous 
avons vu qu'il a engagé sa gloire personnelle pour nous sauver de la honte ! 
Parce que nous l'avons vu boucher de son corps la brèche par où passerait no-
tre malheur et que sa présence en ce lieu sacré nous préserve tous et nous 
garde à chaque minute de chaque jour f * 
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INFORMATIONS 

Il importe peu que des ministres passent pourvu qu'il reste ! « Je de-
« meure à la barre » ! a-t-il dit. La Révolution nationale se poursuit ! » 
C'est cela qui compte ! 

Est-il donc bien étonnant qu'il y ait des changements d'hommes dans ce 
tourbillon d'événements ? Alors que les circonstances se transforment d'un ins-
tant à l'autre, est-il donc si étonnant que tel ministre apte à la situation d'hier 
ne convienne plus à celle d'aujourd'hui ? C'est au Chef, à celui qui com-
mande la manœuvre qu'il appartient de les choisir au mieux des besoins quo-
tidiens ! L'essentiel est qu'il maintienne le navire pendant la tempête et qu'à 
travers les orages il le conduise à bon port ! 

* ** 
Oh ! je sais qu'il est des censeurs sévères et subtils pour découvrir des 

lacunes et des erreurs dans l'œuvre immense que Pétain a réalisée pendant 
ces six mois plus bouleversés pour nous que ne l'eût été un nouveau Déluge ! 

Voyez-vous ça ! Il y a eu des erreurs !... Oh ! nous savons qu'ils s'y 
connaissent et qu'on ne saurait leur dénier la compétence particulière que leur 
ont acquise pour notre malheur leurs propres expériences. Mais puisque la 
seule bonne leçon que nous ayons apprise d'eux c'est que pour bien faire il 
fuut faire ce qu'ils n'ont pas fait, disons-leur que pour cela on peut se passer 
de leurs conseils et de leur collaboration. 

Emile LAPORTE. 

Nos Echos 
Plus de politique. 

Avez-vous fait une remarque ? Oh ! 
eue n a rien de prodigieux, mais elle est 
instructive. 
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Ce n'est pas pour dire, mais nos m, 
citoyens de Cahors et du Lot se niv 
saient beaucoup à ces vilains ,w~ 
« Discuter le coup » était une passion 
pour eux, et nos boulevards et les places 
de nos communes retentissaient de'ces 
discussions... d'où il ne sortait que du 
vent. 

C'est fini depuis plus d'un an ! Nos 
plus enragés s'aperçoivent aujourd'hui 
combien tout cela était vain et illusoire ; 
qu'ils ajoutaient beaucoup d'importance 
à quelque chose qui n'en avait pas du 
tout et qu'après tout ils ont plus de IOUI et qu après wui na |JIU» ue 
son de s'accorder que de se battre ! 

:e rai-

Rien ne va plus ! 
« Il y a quelque chose de gâté dans 

le royaume, de Danemark », disait le 
prince philosophe de Shakespeare... 
C'est du monde entier, aujourd'hui, qu'on 
pourrait faire la même observation ! 

Toutes les règles sont bouleversées et 
nous voyons le Quercy sous la neige com-
me si, tout à coup, notre brave région 
connue pour la modération de son cli-
mat se trouvait transformée en pays de 
haute montagne. 

On apprend que des roules sont deve-
nues impraticables sous plus d'un mètre 
de neige, que le canton charmant de La-
tronquière n'a plus de communications 
avec l'extérieur, que ses habitants ont 
dû faire appel au service des Ponts-et-
Chaussées pour débloquer leurs routes 
et que celui-ci ne disposant pas de l'es-
sence nécessaire à l'emploi de ses ma-
chines, il a fallu envoyer de nombreu-
ses équipes qui travaillent à la pelle et 
à la pioche pour rendre à ces popula-
tions « enneigées » quelque liberté de 
circulation. 

Nous a-t-dn changé la géographie et 
apprendrons-nous bientôt que les pri-
meurs poussent sur les sommets autre-
fois neigeux de Savoie et du Dauphiné ? 
C'est encore improbable. Mais nous 
assistons sûrement à une espèce d'ana-
chronisme renversé. 

En effet, les hommes se sont si bien 
arrangés qu'ils ne peuvent plus se ser-
vir des progrès mécaniques dont ils 
étaient si fiers. De même que pour les 
transports, il faut en revenir à la cariol-
le et au cheval à pattes, de même pour 
les travaux manuels, il faut recourir aux 
humbles outils de nos anciens. 

Et c'est dur pour nous de nous réhabi-
tuer à ce qui leur paraissait normal à 
eux. Ce n'tst peut-être pas une revanche, 
car on ne saurait dire de qui. En tout 
cas, c'est une leçon. 

Réglementation de la vente 
des chaussures 

On annonce de Vichy que pour répon-
dre aux nécessités de l'heure présente 
une nouvelle loi interdit désormais d'ac-
quérir des chaussures sans remise au 
marchand d'un coupon d'achat. 

Une Commission instituée dans cha-
que mairie sera chargée d'examiner les 
demandes des particuliers. 

La possession de deux paires df 
chaussures en bon état ne donnera pas 
droit à la délivrance d'un coupon 
d'achat. 

Un lot de chaussures sera réservé en 
vue de la libération des prisonniers. 

23.000 Français internés en Suisse 
vont rentrer 

Les vingt-huit mille militaires français 
internés en Suisse vont être prochaine-
ment libérés, conformément aux disposi-
tions arrêtées entre les autorités fran-
çaises, allemandes et suisses. Nous 
croyons savoir que le gouvernement se 
préoccupe du sort de ceux qui, domici-
liés en zone interdite et notamment en 
Alsace et 'en Lorraine, ne pourront pas 
ou ne voudront pas y retourner. Les dis-
positions nécessaires seront prises pour 
que, dès leur démobilisation en zone li-
bre, des facilités d'établissement et de 
travail leur soient réservées. 

Des trains en panne sur les voies 
Le trafic ferroviaire n'a subi que peu 

d'amélioration depuis hier. On enregistre 
des interruptions totales du trafic ferro-
viaire sur la ligne de Rodez à Albi en 
raison d'un énorme amoncellement ae 
neige qui s'ont produit à Garsàlas-Pey ra-
ies. 11 en est de même sur la ligne" Se 
Castres à Bédarieux où une avalanche de 
(neige s'est abattue sur la voie à La Caba-
rède dans la nuit du 3 janvier. 

Les troupes anglaises sont à Bardia 
Le haut commandement britannique 

au Moyen-Orient communique : 
Les troupes italiennes qui occupaient 

le secteur nord des défenses de Bardia 
ont été obligées de se rendre. 

Nos patrouilles ont pénétré dans Bar-
dia même, dans le secteur sud-est des 
dernières défenses de la ville. 

Le nombre des prisonniers s'élève 
maintenant à plus de 15.000. 

Les opérations de nettoyage des der-
niers centres de résistance continuent 
d'une manière satisfaisante. 

En Turquie 
Une dépêche d'Ankara annonce que le 

gouvernement turc a décidé que tous les 
hommes accomplissant actuellement leur 
temps de service actif seront maintenus 
sous les armes pour une année. Les mi-
lieux officiels turcs estiment qu'une telle 
mesure est nécessaire afin de permettre 
au ministre de la guerre de disposer 
constamment d'effectifs suffisants pour 
faire face aux obligations qu'impose la 
défense du territoire. 

Le service militaire en Russie 
On mande de Moscou au D.N.B. : 
L'organe militaire « Krasnayazvies-

da » annonce que la durée du service i actif pour les soldats et sous-officiers de 
l'armée rouge et de la flotte est portée, 
par décret, à quatre ans. 

La loi en vigueur depuis septembre 
; 1939 fixait la durée du service actif à 

deux ans pour les soldats de l'armée rou-
ge et à trois et quatre ans pour les mem-
bres des unités spéciales et les sous-
officiers. 

Trois cents communes de la Gironde 
donnent le nom du Maréchal Pétain 

à leur principale voie 
A l'heure actuelle et bien que de nom-

breux conseils municipaux ne se soient 
pas réunis pour délibérer, près de 300 
maires de la Gironde ont fait savoir au 
préfet que le nom du chef de l'Etat était 
donné à la place, à l'avenue, à l'allée ou 
à la rue la plus importante de la com-
mune. 

Le nouveau « Journal Officiel » 
Le numéro du samedi 4 janvier 1941 

du « Journal Officiel » porte, pour la 
première fois, le titre de « Journal Offi-
ciel de l'Etat français ». 

L'intérêt des bons de la Défense 
et de ceux du Trésor 

Par décret du 30 septembre, le taux annuel 
d'intérêt des bons de la Défense nationale à 
3 ans d'échéance, a éié fixé à 3,50 0/0 à partir 
du 1er janvier 1941. 

Le taux annuel d'intérêt des bons du Trésor 
à 2 ans a été fixé à 3,25 0/0. 

Pour le réarmement des Etats-Unis 
Les derniers chiffres des dépenses mi-

litaires effectuées aux Etats-Unis au mois 
de décembre donnent, pour ce mois, un 
total de près d'un demi-milliard de do-
lars, exactement 459.878.832. 

Accord anglo-espagnol au sujet 
de Tanger 

Le New-York Times annonce que l'Es-
pagne et la Grande-Bretagne sont arri-
vées à un accord protégeant les intérêts 
anglais à Tanger. 

On pense que cet accord sera signé 
ces jours-ci. 

EN PEU DE MOTS... 

— M. Henri Bergson, ancien profes-
seur de philosophie au Collège de- Fran-
ce, membre de l'Académie française et 
de l'Académie des Sciences morales et 
politiques, est décédé à Paris 

.- Il était âgé 
de 82 ans. 

— Les équipages des bâtiments de 
guerre français retenus à Alexandrie par 
les Britanniques ont envoyé un don de 
239.000 francs destiné au Secours Na-
tional. 

— On annonce d'Helsinki que les res-
trictions alimentaires deviennent de plus 
en plus sévères en Finlande. Le pays 
manque totalement de viande de bouche-
rie et la vente libre de pommes de terre 
est interdite. 

— Le jury de la Fédération française 
de foot-ball a décerné son 13° prix litté-
raire à M. Fernand Albaret, pour son 
conte intitulé « Le Match de ma vie ». 

— L'amiral Leahy, ambassadeur des 
Etats-Unis, est arrivé en France. 

— M. et Mme Mulliez-Lestienne, réfu-
giés de Boubaix, viennent de fêter à 
Montauban le baptême de leur 89° petit-
fils. Les parrains étaient Mgr Thias, évê-
que de Montauban et M. Durocher, pré-
fet de Tarn-et-Garonne. 

laa bonté suisse ! 
Un hasard heureux m'a mis en rela-

tion, l'autre soir, avec un des officiers 
revenus de Poméranie par la Suisse. 

Cet officier, dont la femme réside ac-
tuellement à Béziers, voulait l'informer 
de son arrivée, le plus tôt possible. A son 
arrivée à Constance il rédigea un télé-
gramme sur son genou et comme ii ne 
pouvait quitter la gare il demanda si 
quelqu'un voulait bien lui rendre le ser-
vice de le porter. 

Plusieurs personnes s'offrirent. Une 
dame avait déjà saisi le papier et s'en 
allait. Le Français lui criait : 

— Madame ! Madame ! L'argent ! Vous 
oubliez l'argent ! 

Alors la bonne Suissesse se retourna : 
— L'argent ? dit-elle, pensez-vous que 

je vais vous prendre votre argent '? 
En me contant cette anecdote, l'officier 

était encore tout ému. « Ces Suisses, me 
dit-il, après m'avoir signalé d'autres 
traits du même genre, ces Suisses sont 
inoubliables ! » 

Je trouve le mot excellent. Il peint fort 
bien la bonté, la bonté et la gentillesse 
inlassables de ce peuple qui fait profes-
sion de bonté et qui, à chaque fois que 
l'Europe entre en crise, se dépense, se 
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Chronique du Lot 
IL HE1QE SUR LA VILLE... 

Bien surpris, les Cadurciens, lorsque, ' 
vendredi matin, ils découvrirent leur 
ville toute de blanc vêtue, car en général 
l'hiver s'abstient de leur réserver des sur-
prises aussi... blanches ! 

11 est vrai que, depuis la guerre, tout 
est détraqué, les saisons comme le reste... i 

** 
Donc, vendredi matin, à l'heure du 

réveil, les Cadurciens, en décamouflant 
leurs fenêtres, se crurent transplantés 
dans le Nord..., je veux dire en France 
d'au-delà la Loire... 

C'est un peu « rosse », n'est-ce pas ? 1 
Mais c'est exact quand même ! 

- ■ <** 

Toits blancs, fenêtres aux carreaux 
recouverts d'une épaisse couche de blan-
che gelée, rues glissantes..., ah ! milla-
dious ! 

De mémoire de Cadurcien, quel blas-
phème à la nature quercynoise ! 

Mais la jeunesse cadurcienne, elle, ne 
partage point ce complexe régionaliste, 
car, dès l'après-midi de vendredi, des 
skieurs en mal de slaloms s'exhibaient 
boulevard Gambetta, et des lugeurs des-
cendaient ce même , boule-
vard à une allure des plus inquiétantes... 

...Inquiétante surtout pour les Cadur-
ciens non motorisés. 

Il neige encore... 
C'est l'hiver, le vrai, cet hiver dont a 

parlé le Maréchal et qui sera rude. 
C'est l'hiver des pauvres gens, des ré-

fugiés, des prisonniers, l'hiver de la 
France blessée. 

C'est l'hiver où les gens du Midi com-
prendront davantage encore la grande 
pitié de leurs frères du Nord. 

Il neige toujours... 
Partout, la blanche et impitoyable fée-

rie impose ses décors. Partout, la blanche 
symphonie installe son fantasmagorique 
orchestre... 

...Sur les collines désertiques qui pro-
tègent la cité cadurcienne, comme dans 
les rues éclairées, qui invitent les pas-
sants à procurer quelques heures de joie 
aux gosses et à ceux qui, déracinés de 
leur province natale, ont tout abandonné 
pour demeurer fidèles à la patrie meur-
trie. 

C'est le terrible hiver de la fraternité 
française ! 

Et quel symbole que cet hiver ! 
Partout, la neige, le froid, la faim, les 

restrictions. 
Mais partout aussi l'espoir..., cet es-

Îioir immense qui recouvre les pas sur 
a neige ! 

j Car, sous le grand linceul blanc qui 
recouvre la terre de France, le blé ger-
mera, la vigne mûrira, le houblon ver-
dira. 

Car l'espérance renaît sous la neige 
couleur de cadavre..., 

L'espérance aux couleurs de France... 

LUTTEZ CONTRE LE FROID 

Jean DALSACE. 

->W.<-

dévoue avec une activité évangélique, 
comme s'il voulait, à lui tout seul, rache-
ter les fautes de tous les hommes. 

Notre confrère, Louis Chauvet, qui est 
allé visiter à Genève l'admirable organi-
sation de l'Agence des prisonniers, écrit 
cet hommage : 

« Trouverons-nous les mots qu'il fau-
drait pour exprimer la reconnaissance 
de notre pays envers ce petit peuple aux 
vertus chrétiennes dont il est, sans con-
teste, le débiteur principal ? 

« L'émotion que l'on éprouve en sui-
vant l'action de tous ces hommes, de 
toutes ces femmes, dont chaque geste 
glorifie le cœur, grandit encore quand on 
observe leur simplicité biblique. Un re-
merciement les étonnerait. Il ressemble-
rait à l'écho fâcheux d'un monde où l'on 
s'étonnerait de voir quelqu'un faire le 
bien si naturellement. » 

Il ne faudra pas, il ne faudra jamais 
oublier ce que la Suisse a fait cette fois-
ci encore. Cette petite-grande nation qui 
n'a pas le privilège de la neutralité sem-
ble s'être arrogé celui de la bienfaisance. 

Chaque grande ville française devrait 
avoir une rue de Genève ou une rue de 
la Bonté-Suisse. PAN. 

INDUSTRIELS, COMMERÇANTS 
Nous n'avons pas assez de wagons pour 

satisfaire à toutes les demandes. 
Vous devez donc : 
—* n'effectuer que des transports indispen-

sables ; 
— utiliser les wagons mis à votre dispo-

sition, même s'ils ne correspondent pas exac-
tement à votre demande ; 

-—< grouper vos envois en wagons complets; 
—• utiliser la surcharge de 5 0/0 autorisée 

en trafic intérieur pour la petite vitesse, 
et surtout ne pas immobiliser les wagons 

Dans cette intention, grande et petite vi-
tesse sont ouvertes au trafic par wagons 
complets, même les dimanches et jours fé-
riés, et vous avez l'obligation de charger ou 
décharger, ces jours-là, comme les jours 
ordinaires. 

Charger et décharger les wagons 
dans le moindre délai 
c'est un devoir national 

Pour tous renseignements, adressez-vous 
aux gares. 

 >8J< 

LA CARTE D'INVALIDITÉ 
AUX PENSIONNÉS DE LA GUERRE 

DE 1939 
Le Secrétariat Général des Anciens Com-

battants communique : 
A la suite d'un accord intervenu entre le 

Ministère de l'Intérieur —• Secrétariat Gé-
néral des Anciens Combattants — le Minis-
tère des Finances, le Secrétariat d'Etat aux 
Communications et la S.N.C.F., la « carte 
d'invalidité » donnant droit aux réductions 
de tarif sur les chemins de fer pourra être 
délivrée, à partir du 1er janvier 1941, aux 
invalides de la guerre de 1939, pensionnés au 
titre de la loi du 31' mars 1919 et dont l'in-
validité atteint ou dépasse 25 0/0. 

Les intéressés devront présenter leur de-
mande à la Mairie de leur domicile en four-
nissant une photographie d'ï'denfifé.'Ils jus-
tifieront de leur qualité par la production : 

— soit de la notification de l'arrêté mi-
nistériel portant concession de pension ; 

— soit du titre de payement en cours (ti-
tre d'allocation provisoire d'attente ou titre 
définitif) ; 

— soit, à titre exceptionnel, du certificat 
modèle 12 délivré par le centre de réforme. 

Du Ministère de l'Agriculture : 
L'hiver est déjà arrivé avec son triste 

cortège de souffrances et de misères, 
que chacun doit s'efforcer de combattre 
par tous les movens. 11 faut pourtant 
limiter les méfaits de l'hiver qui se ma-
nifestent non seulement sur les person-
nes, mais encore sur toutes les denrées 
et richesses renfermant de l'eau et sus-
ceptibles d'être brusquement détruites 
par le gel. Vous n'hésitez pas, à ce mo-
ment, à vidanger le radiateur de votre 
voiture ou les canalisations d'eau in-
suffisamment protégées, afin d'éviter de 
longues et coûteuses réparations. 

Certains produits alimentaires crai-
gnent aussi la gelée, car ils contiennent 
de l'eau en assez grande quantité. La 
pomme de terre, par exemple, est com-
posée d'une multitude de cellules gor-
gées d'eau qui sont détruites par le gel, 
tout comme une bouteille pleine d'eau. 
Il importe que vous preniez toutes pré-
cautions pour protéger la pomme de 
terre, marchandise rare et combien pré-
cieuse. 

Placez votre récolte dans un local obs-
cur, sec, éloigné de toute source de cha-
leur, à basse température, sans que celle-
ci descende au-dessous de 0d. Disposez 
les tubercules en couches relativement 
minces sur un lit de paille assez épais. 
Recouvrez-les soigneusement d'une cou-
che de paille ou de feuilles sèches, d'au-
tant plus épaisse que le local ne sera pas 
plafonné. 

N'oubliez pas que le froid s'infiltre 
par les ouvertures : portes, fenêtres, 
soupiraux, trous de forme. Calfeutrez le 
local où vous entreposez vos pommes 
de terre, bouchez toutes les ouvertures 
et tous les interstices.. Fermez rapide-
ment la porte derrière vous lorsque vous 
y pénétrez par temps très froid. 

Les pommes de terre de semence 
commencent à arriver des régions pro-
ductrices, par wagons capitonnés et 
paillés. Prenez de grandes précautions 
pour leur transport. Si la température 
est basse, une heure d'exposition peut 
suffire à anéantir vos plants. Songez que 
ceux-ci peuvent manquer et sont à la 
base de la prochaine récolte. Soignez-les 
jalousement, redoublez de précautions 
pour les protéger du froid. 

Cette année, en raison des circonstan-
ces météorologiques, la pourriture a 
commencé ses ravages et menace nos 
réserves. Certains lots risquent de ne 
pas se conserver. 

Visitez souvent votre tas et enlevez 
tous les tubercules atteints. Si vous n'y 
prenez pas garde, la pourriture gagnera 
rapidement l'ensemble des tubercules, 
qui deviendront inconsommables. 

Songez à ceux qui, dans les circons-
tances présentes, ne trouvent pas de 
pommes de terre ou sont contraints à 
des stationnements prolongés pour s'en 
procurer une bien faible quantité. Le 
gaspillage d'une denrée consommable 
est un crime ; il est aussi criminel de ne 
pas prendre les précautions nécessaires 
pour assurer la bonne conservation des 
matières alimentaires que nous possé-
dons. 

Pour les pommes de terre, prenez ces 
précautions sans tarder. 

 <>iK> 
Tuyaux et agglomérés en ciment 
En vue de la constitution d'un Comité 

d'organisation pour la profession de Fabri-
cant de Tuyaux et Agglomérés en Ciment, 
les intéressés sont invités à se faire connaî-
tre le plus rapidement possible à M. L. 
Durran, délégué régional, 29 bis, Allées de 
Saint-Simon, à Toulouse. 

La Chambre de Commerce du Lot rap-
pelle aux industriels de cette branche d'ac-
tivité que la Loi du 16 août 1940 précise 
que leurs approvisionnements, transports et 
lettres d'agrément ne seront acceptés que 
s'ils sont présentés par leur Comité d'orga-
nisation. 

Echange de marchandises 
avec la région de Bordeaux 

Les Commerçants et Industriels du dépar-
tement du Lot désirant recevoir des mar-
chandises en provenance de Bordeaux et de 
la Gironde sont priés de signaler leurs 
commandes en instance à la Chambre de 
Commerce, Quai Cavaignac, à Cahors. 

Ces renseignements seront utiles pour 
l'organisation d'un échange régulier de mar-
chandises entre la Gironde et notre région. 

Il est rappelé que, pour tous les autres 
départements de la France occupée, la 
Chambre de Commerce peut transmettre les 
correspondances commerciales dactylogra-
phiées et les cartes postales pour comman-
des. 

Rapatriements 
Seules sont admises à franchir la ligne 

de démarcation par fer ou par route les 
personnes munies d'un « ausweiss » 
(laissez-passei« délivré par les autorités 
d'occupation). La demande doit être dac-
tylographiée, déposée à la mairie de la 
résidence, établie en deux exemplaires 
sur imprimés spéciaux délivrés par le 
Service des Réfugiés de la Préfecture. 

Justice de paix 
M. Blanc, juge de paix de Péaux (Cantal), 

4« classe, est nommé juge de Daix de Cahors 
(cantons Sud et Nord) et Lalbenque, 3e clas-
se, en remplacement de M. Billaud, admis 
à cesser ses fonctions. 



BELLE MANIFESTATION 
im i IQUE 

Une Exposition de peinture sera orga-
nisée du dimanche 12 au 19 janvier dans 
la salle du Conseil général à la Préfec-
ture du Lot. Cahors va donc Bénéficier 
d'une helle manifestation d'art dont voici 
l'origine. 

Savez-vous qu'il s'est formé à Cordes, 
dans cette vieille petite cité albigeoise 
d'origine espagnole fondée aux débuts 
du XIII" siècle par le Comte de Toulouse 
Raymond VII, une... disons une Acadé-
mie artistique ? Bien que ce ternie ait 
quelque chose de guindé et d'un peu offi-
ciel pour une libre association d'artistes 
dont chacun se réclame d'abord de son 
indépendance. 

Rassemblés par les remous hasardeux 
de l'exode aux bords du Tarn à Montau-
ban, ces artistes ont été recueillis à Cor-
des dans une vieille et aristocratique de-
meure du XVII" siècle, par Mme Jeanne 
Ramels-Cals, d'ancienne souche cordai-
se, dont la fille, Mme Joséphine Beau-
douin, venait d'exécuter une belle fres-
que pour l'architecte Labqrie à l'Hôtel-
de-Ville d'Albi. 

Là, ce groupe d'artistes, presque tous 
récemment issus de l'Ecole de Rome, eut 
l'impression, après la traversée des Caus-
ses désolés de l'Aveyron, de découvrir 
tout à coup, comme Maurice Barrés, une 
nouvelle Tolède. 

Après rémerveillemnt de la découver-
te, nos artistes s'installent et, sur la ter-
rasse ensoleillée de leur logis, il discu-
tent. Ils décident qu'il faut se fixer là et 
travailler dans cette ambiance magnifi-
que. 

L'Académie était fondée. 
Elle attira immédiatement, par sa jeu-

nesse, . son ardeur, son amour de l'Art, 
sa volonté de recommencer à travailler, 
les camarades dispersés. Elle devint ra-
pidement un centre artistique d'un grand 
rayonnement et ses veillées furent em-
preintes du plus pur esprit du Quai Ma-
laquais. 

Les expositions s'organisèrent qui eu-
rent partout dans la région un beau suc-
cès. Le tour de Cahors est venu. C'est 
ainsi que nous verrons dans notre ville 
des œuvres d'Yves Brayer, artiste-pein-
tre, grand prix de Rome ; de Bizette 
Lindet, sculpteur, grand prix de Rome ; 
de Françoise Bizette, peintre-céramiste ; 
de Joséphine Baudouin, fresquiste et 
portraitiste ; de J.-B. Ducrot, architecte ; 
des fusains de Meth-Désarménien ; des 
panneaux décoratifs de Jeanne Camille ; 
des études décoratives et des paysages de 
Berry-Pol-Jean ; des aquarelles de Jean 
L'Hernault ; des gouaches de Serges et 
des dessins de Jeanne Ramel-Cals, fem-
me de lettres. 

A Cahors cette manifestation d'art 
suscitera le même intérêt que dans tou-
tes les autres cités du Midi. 

Le vernissage aura lieu dimanche, 12 
janvier, à 2 heures et demie. 

L'accès de la salle du Conseil général 
sera gratuit. Une partie du produit des 
ventes sera réservée au Secours National. 

<>E<>— 
Union Philatélique du Quercy 

Le secrétaire informe les membres de 
l'Union que l'Assemblée générale aura 
lieu le dimanche 12 janvier 1941, à 14 h., 
au siège social, mairie de Cahors. 

Ordre du jour : Allocution du Prési-
dent ; Rapport moral et rapport finan-
cier ; Elections ; Paiement des cotisations 
pour 1941. 

Le Secrétaire rappelle les termes de 
l'article 23 des statuts : L'assistance aux 
Assemblées générales est obligatoire sous 
peine d'amende. — Le Secrétaire : 
P. TIERCELIN. 

BllllIBi!! memmmmsmm 
AVIS IMPORTANT 

La Maison L. LABCUDSE, Boîtes 
métalliques à Cahors, prie sa clientèle 
de vouloir bien rapporter SOUS QUIN-
ZAINE les boîtes pleines ou vides 
qu'elle détient. 

En effet, après ce délai il ne sera 
plus possible d'en assurer la fermetu-
re. Les boîtes non fermées seront 
remboursées. 

l!IHIiili3il!l!ai!!!iHIIHII!!l 
PALAIS 
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DES FETES 
Mardi 7, mercredi 8, jeudi 9, samedi 

11, dimanche 12 janvier, en soirée à 
20 heures 15. Dimanche, matinée à 15 h. 

Tyrone Power, Henry Fonda, Nancy 
Kelly dans un grand film en Technicolor 

LE BRIGAND BIEN-AIMÉ 
" « Jesse James » 

Le Brigand Bien-Aimé (Jesse James) 
est l'événement le plus sensationnel enre-
gistré jusqu'à ce jour par l'industrie ciné-
matographique. 

En complément : un film très gai : Un 
cheval sur les bras. 

LE SECOURS NATIONAL 
DANS LE LOT 

La quantité de vêtements de toute nature 
remis au Secours National pour sa campa-
gne d'hiver a atteint dans notre département 
près de 60 tonnes, dont plus d'un tiers est 
en très bon état et immédiatement utilisa-
ble Dour munir de vêtements chauds ceux 
qui en étaient démunis. La distribution en 
a été faite sans retard pour les besoins les 
plus urgents à Cahors (où plus de 650 per-
sonnes se sont présentées déjà) et dans la 
plupart des cantons. Elle continue en parti-
culier à Cahors dans le vestiaire du Secours 
National, rue J.-Gaviole, et dans le vestiaire 
ouvert par les A.D.P., avec le concours du 
Secours National, 2, rue J.-B. Delpeçh. 

D'autre part, les sommes recueillies dé-
passent 275.000 francs. La part conservée 
par le département a permis de donner des 
secours immédiats, de distribuer plus large-
ment les bons de repas pour les Soupes po-
pulaires, de commencer diverses améliora-
tions à l'installation des réfugiés : par 
exemple, un foyer avec salle de réunion est 
en cours d'installation à Cahors et ouvrira 
prochainement. 

Enfin, un certain nombre d'ouvrières sont 
employées à tricoter chez elles des sous-
vêtements pour le Secours National. 

Naissance 
Nous apprenons avec plaisir que Mme 

Henri Bouyssou, correctrice au « Jour-
nal du Lot » vient d'être l'heureuse ma-
man d'une mignonne fillette. 

Nos vœux les meilleurs à la maman et 
au bébé, nos compliments au papa, ré-
dacteur à la Préfecture du Lot. 

Nécrologie 
C'est avec un bien vif regret que nous 

avons appris la mort do M. Urbain Gayet, 
décédé à Cahors, à l'âge de 75 ans. 

M. Gayet était une personnalité cadur-
cienne bien connue et estimée. Pendant 
de nombreuses années, il fut conseiller 
municipal et adjoint au maire de la com-
mune de Cahors, conseiller général du 
canton sud de Cahors et membre de la 
Chambre de Commerce. 

Dans les assemblées, au cours des di-
verses discussions, les interventions de 
M. Gayet étaient très appréciées et ses 
avis toujours suivis. 

Sa mort a provoqué dans notre ville 
de bien vifs regrets. 

Nous prions Mme veuve Gayet, M. Hen-
ri Gayet, pharmacien, M. Paul Couai-
lhac, et tous les parents de vouloir bien 
agréer l'expression de nos sincères con-
doléances. 

Cours professionnels municipaux 
Le Maire de Cahors rappelle aux jeu-

nes gens que les cours professionnels mu-
nicipaux s'ouvriront, pour la période sco-
laire 1940-1941, dans la semaine du 12 au 
19 janvier courant. 

Tous les jeunes gens âgés de moins de 
18 ans sont tenus de les fréquenter. 

Les inscriptions sont reçues, dès à pré-
sent, par le Directeur de l'E.P.S., Direc-
teur des cours, et de préférence par écrit. 

Les indications à fournir par chaque 
apprenti sont les suivantes : 

Nom et prénoms. 
Date et lieu de naissance. 
Adresse en ville. 
Profession exacte. 
Nom et prénom, de l'employeur. 

Aux réfugiés d'Alsace-Lorraine 
Les réfugiés en provenance des dépar-

tements de la Moselle, du Bas-Rhin et du 
Haut-Rhin sont informés qu'ils peuvent 
échanger jusqir'au 15 janvier les billets 
de monnaie allemande qu'ils détiennent 
pour les avoir apportés de leur départe-
ment d'origine. 

La foire du 3 janvier 
La foire du 3 janvier qui était réputée 

pour être une des plus importantes foi-
res de l'année est loin d'avoir eu, hélas ! 
en 1941, son succès habituel. Les mar-
chés étaient littéralement déserts en rai-
son de la température et de la couche de 
neige notamment qui rendaient tout 
transport par route impossible. 

Il y a de nombreuses années que pareil 
fait n'avait été constaté et déploré ! 

Cour d'Appel d'Agen 
Le 11 octobre, les nommés Genibe Emile, 

27 ans, cantonnier, Lastres Arracelli, ména-
gère, Alligrini Faustino, 48 ans, maçon, de-
meurant à Castelnau-Montratier, comparais-
saient devant le tribunal correctionnel de 
Cahors, sous l'inculpation de recel d'objets 
militaires, et étaient relaxés. 

Sur appel du mir.'stère public, la Cour 
d'Appel d'Agen a réformé le jugement du 
tribunal de Cahors, et a condamné les trois 
inculpés à 15 jours de prison. 
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EDEN 
Mercredi 8, jeudi 9, samedi 11 et di-

manche 12 janvier, en soirée. Dimanche, 
matinée. 

Venez applaudir Victor Francen et 
Ve"ra Koréne dans une superproduction 

TAMARA LA COMPLAISANTE 
avec Lucas Gridoux, Régine Ponoet et 
Colette Darfeuil. 

En première partie un bon complé-
ment. 

LA NEIGE ! 
Comme dans la plupart des régions de 

France, la neige est tombée avec une rare 
abondance sur la région du Lot. 

Les communications entre communes 
sont pénibles, car la couche de neige at-
teint, par endroits, plus d'un mètre. 

, Les rues et places de Cahors, depuis 
trois jours, sont recouvertes de neige et 
la circulation n'est pas sans danger car, 
en raison de la froide bise qui souillait 
samedi et dimanche, la neige est glacée. 

De nombreux passants ont été victi-
mes de chutes qui, heureusement, ont été 
sans gravité. 

Il y a 36 ans que Cahors et notre ré-
gion n'avaient subi pareille température. 

En 1904, en effet, la neige tomba sur 
notre région en grande abondance, du 28 
novembre au 4 décembre, et Cahors, 
comme eu 1941, fut recouvert d'une 
épaisse couche blanche. 

Malheureusement cette température ac-
tuelle empêche le ravitaillement des vil-
les car les foires ne peuvent pas avoir 
lieu, la circulation sur les routes n'est 
guère possible. 

Triste hiver que celui de 1941 ! 

->'&<-

AUX PRODUCTEURS D'ALCOOL 
De la Direction des Contributions In-

directes : 
L'attention des récoltants, des diri-

geants, des brûleries coopératives ou syn-
dicales, des distillateurs professionnels et 
des loueurs d'alambics ambulants est 
appelée, de nouveau, sur l'importance que 
présente dans les circonstances actuelles 
le développement de la production de 
l'alcool, en vue de la carburation et des 
usages industriels ou domestiques. 

Grâce au système des contingents et 
aux mesures arrêtées récemment, l'Etat 
prendra livraison de tous les alcools ob-
tenus et il pourra les payer à des prix 
rémunérateurs. 

Pour livrer des alcools, les produc-
teurs doivent adresser au représentant 
du Service des Alcools, 28, route de Mont-
pellier, à Sète (Hérault), une offre, datée 
et signée, indiquant : 

1° leurs nom, prénoms et domicile ; 
2° la nature de l'alcool à livrer (alcool 

de cidre, de vin, de marcs de vendan-
ges, de lies complètes de vins, de fruits, 
etc..) ; 

3° la quantité approximative d'alcool 
et son degré ; 

4° le lieu d'expédition, c'est-à-dire la 
gare de départ. 

| En accusant réception de l'offre, le ser-
I vice des alcools fera connaître la desti-
! nation à donner aux produits 

Des renseignements complémentaires, 
i sur la production de l'alcool, les expédi-
■ tions, etc., peuvent être demandés au 
i service local des Contributions Indirec-

tes, qui a reçu les instructions utiles. 

Plus de petits sous 
Le public est informé que les pièces 

de 0,05 (petit et grand module) n'ont 
plus cours et sont actuellement retirées 
de la circulation. 

L'échange de ces pièces sera effectué 
jusqu'au 15 janvier 1941, terme de ri-
gueur, par les comptables du Trésor 
(Trésorerie Générale et Perccplions). 

Lait concentré 
Extrait du règlement 

Article 1". — Sur présentation d'un 
certificat médical, les consommateurs 
ayant droit de recevoir du lait complet 
pourront obtenir en substitution des 
quantités équivalentes de lait concentré. 

L'équivalence sera établie conformé-
ment aux indications portées sur les boî-
tes de lait concentré en application de 
l'article 7 du décret du 25 mars 1924. 

Article 14. — La vente du lait concen-
tré est autorisée exclusivement pour la 
consommation par les enfants, les fem-
mes enceintes ou allaitant et les malades, 
conformément aux stipulations de l'arti-
cle 1ER du présent règlement. 

Marché aux truffes 
Samedi il y a eu un apport de 500 ki-

los environ, qui ont été vendues de 35 à 
40 francs le kilo. 

Dans les P.T.T. 
Notre excellent compatriote, M. Prad-

daude, commis principal des P.T.T. à 
I Tunis, est nomme en la même qualité à 
| Figeac. 

Cette nomination sera bien accueillie 
par les nombreux "amis que compte M. 
Praddaude, qui, actuellement en congé, 
réside à St-Martin-de-Vers. 

Nous lui adressons nos félicitations. 

La circulation sur toutes les routes 
est rétablie 

Le service des Ponts et Chaussées si-
gnale que toutes les routes nationales et 
tous les principaux chemins départe-
mentaux du département sont actuelle-
ment dégagés à l'exception de la section 
de la route nationale n" 677 comprise en-
tre Lamothe-Cassel et Labastide-Murat 
qui sera vraisemblablement dégagée dans 
la journée du 7 janvier. 

CONTREVENANTS, ATTENTION ! 
Comme nous l'avons maintes fois si-

gnalé, la police cadurcienne exerce une 
surveillance continue qui n'est pas sans 
résultat, ainsi , qu'on peut s'en rendre 
compte par le tableau suivant : 

Au cours de l'année 1940, 375 contra-
ventions ont été appelées devant le tribu-
nal de simple police, contre 63 pour 
l'année 1939. 

22-1 délits ou contraventions ont été 
relevés contre des étrangers. En 1939, 22 
contraventions avaient été dressées. 

Gendarmerie 
M. Degelh, maréchal des logis à As-

pet (Haute-Garonne), est nommé à Souil-
lac, en remplacement de M'. Duffau, 
admis à la retraite. 

Subvention 
Dans la répartition du fnnrts de subventions 

affecté aux dépenses des départements qui, en 
raison de .leur situation financière, doivent re-
cevoir une allocation sur les fonds du budget 
général, le département du Lot est compris, 
pour l'année 1911, pour une subvention de 
()72..r)70 fr. 

Déclaration d'association 
L' « Officiel » publie la déclaration des 

associations suivantes : « Sous-Préfecture de 
Figeac, Groupe sportif de Marcilhac. » But: 
« Développer par gymnastique et sports, et 
dans l'amitié, les forces physiques et mora-
les des jeunes. » Siège social : Mairie de 
Marcilhac (Lot). 

** 
Préfecture de Cahors : « L'Etoile Spor-

tive. » But : « Développement des forces 
physiques et morales des jeunes. » Siège 
social : Salle Pie XI, à Montcabrier (Lot). 

f Le? Sport? 
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STADE CADURCIZN — RUGBY 
Mercredi 8 janvier, à 20 h. 30, entraî-

nement des équipes I et II à la salle. 
Présence indispensable. 

Arrondissement de Cahors 
Casais 

Réunion amicale. — L'Entr'aide Na-
tionale aux Jeunes a organisé une réu-
nion dans notre commune pour faire 
entendre aux jeunes de Cazals le message 
de M. le Maréchal Pétain. 

On remarquait, parmi les Autorités, M. 
le Doyen de Cazals, le Président de la 
Légion, ainsi que son secrétaire et la 
Présidente de la J.AiC.F. avec ses Jacis-
tes. De nombreux réfugiés lorrains 
étaient venus à cette réunion. M. le 
Maire, retenu par ses occupations, s'était 
fait excuser. 

A la fin de cette réunion amicale de 
jeunes, chacun donna son obole qui attei-
gnit 160 fr. Cette somme a été remise en-
tre les mains du Président de la Légion 
pour permettre d'envoyer des paquets 
aux prisonniers de guerre de Cazals. 

Nous espérons que les jeunes de Cazals 
ont compris la parole de M. le Maréchal 
et aideront notre Mouvement qui fonde 
un chantier à Cazals. 

, J. C. 
Montcuq 

Carnet noir. — Jeudi dernier, 2 jan-
vier, à l'Eglise Saint-Hilaire, ont eu lieu 
les obsèques de M. Sébastien Serres, ser-
rurier, âgé de (32 ans, décédé à Montcuq, 
après une longue maladie. 

'Le regretté défunt était bien sympa-
thique, gai, familier avec tous, entrepre-
nant et serviable, bon vivant. Aussi, mal-
gré un froid très vif, malgré une tem-
pête de neige, un long cortège de parents 
et d'amis a suivi son cercueil à sa der-
nière demeure. 

Nous adressons aux familles en deuil, 
à Mme Vve Serres en particulier, l'expres-
sion renouvelée de nos bien vives et bien 
sincères condoléances. 

Nuzéjouls 
Hymenée, — On annonce le prochain 

mariage de M. Irénée Miquel, cultiva-
teur à Nuzéjouls avec Mlle Yvonne Bouf-
fie, sans profession, domiciliée à Bouy-
dou, commune de Cahors, 

Aux jeunes et futurs époux nos meil-
leures félicitations avec nos plus sincè-
res vœux de bonheur. 

mmmmmtmimmmKKËÊmiMtmmm 
190 rhumatisants 

libérés de leurs douleurs 
« Rhumatisant et très goutteux, je suis 

parvenu, grâce à l'usage de vos cachets 
Gandol, à me guérir complètement. Pour 
éviter toute rechute, je prends environ 
deux boîtes de Gandol tous les trois mois. 
Je puis vous dire que j'ai conseillé votre 
Gandol à plus de 100 personnes. Elles s'en 
trouvent soulagées de suite et après leur 
cure, définitivement débarrassées de leurs 
douleurs. La dernière personne en date 
est un jeune homme de 21 ans qui avait 
les mains enflées et souffrait des jointu-
res ». (M, Miss, 15, rue Marant, à Saint-
Oiien, Seine). Le Gandol vaut 14 fr. 60. 
Ttes Phies et Phie Orliac à Cahors. 

Arrondissement de Figeac 
Figeac 

La fête de la jeunesse du 29 décembre. 
— Belle fête des horizons nouveaux ou-
verts sur l'avenir, nui s'est déroulée sur 
un programme chargé, hâtivement prépa-
ré, mais brillamment exécuté. 

Messe de 11 heures à Saint-Sauveur. La 
basilique pleine de monde, dont la jeu-
nesse fournit le principal contingent. A 
côté de M. le Sous-Préfet, M. le général 
Niessel, les représentants de la municipa-
lité, de nombreux officiers, le principal du 
Collège Champollion, la directrice du Col-
lège de jeunes filles, le directeur des éco-
les communales des garçons, etc. 

Chants de circonstance. Allocution de 
M. l'archiprêtre, chanoine Lacroix, inter-
prétant la légende de la mèrè malade et 
mourante, guérie et ramenée à la vie par 
ses enfants. L'orateur prêche l'union pour 
le relèvement de la Patrie. 

Le soir, double séance au Rex pour les 
filles ; au Family, pour les garçons ; deux 
salles de cinéma gracieusement prêtées 
pour cette fête. 

Côté des filles on entend : « En passant 
par la Lorraine », par une jeune artiste 
de la J.O.C. Salut au drapeau, par les 
Compagnons, puis une causerie sur les 
devoirs des jeunes et leur organisation, 
par M. Pradier, délégué cantonal. Les 
« Compagnons » du jeune et énergique 
Poujeade retracent une des dernières pa-
ges de notre récente histoire. 

« Nous referons une France plus bel-
le », revue des pages de gloire et ho-
rizons ouverts sur les années futures de-
vant cette France courbée qui pleure, 
son drapeau tricolore abaissé ; belle re-
vue pour les élèves de Jeanne d'Arc. 

Voici les « Guides de France », avec 
leur beau refrain « En avant ! » et un 
chant créé au lendemain d'une autre dé-
faite, après 1870, « Ames vaillantes », 
nous apprennent qu'elles sont 800.000 ; 
puis elles chantent un chœur superbe : 
« Jeunesse, jeunesse, fleur d'humanité ». 

Après ces numéros des « Mouvements 
Spécialisés », paraissent les Eclaireuses 
de France, qui chantent un joli « Canon » 
à quatre voix, « Maudit soit le Carillon-
neiir », puis une saynète : « Le commis-
saire est bon enfant » et le chant de la 
promesse. Les petits Louveteaux on eu un 
gros succès avec leurs « Peaux-Rouges ». 
Les Compagnons amènent les couleurs et 
cela finit par le chant de la « Marseil-
laise ». 

Côté garçons, au Family, même pro-
gramme. Le double auditoire avait enten-
du la radiodiffusion du message du Maré-
chal adressé à la jeunesse de France. M. 
le général Niessel, avec son éloquence pri-
mesautière. cordiale et persuasive, a parlé 
devant les deux auditoires des devoirs 
présents et futurs de cette jeunesse si fa-
cile à soulever parce que rien de dépri-
mant ne l'a encore déflorée, destinée à re-
cueillir une moisson jetée en terre fécon-
de dans le deuil national. 

N'oublions pas ceux qui ont prêté leur 
dévoué concours à cette belle manifesta-
tion, Mlle Costes. pianiste réputée, M. 
Baudry, qui excelle dans les organisa-
tions bien ordonnancées et ne laisse rien 
au hasard de ce qu'il peut lui enlever par 
prévision. 

A la légion française des combattants. 
— Une belle réunion s'est tenue à la 
mairie, dimanche, présidée par M. An-
dré Vincent, président du bureau provi-
soire de la Légion française des combat-
tants à Figeac. 

Une centaine d'anciens et de jeunps 
combattants ;.vaient répondu à l'appel 
du général Niessel et du bureau provi-
soire. Il s'agissait surtout, d'amorcer la 
fréquentation nécessaire des anciens 
et des jeunes, et de recevoir les adhé-
sions des jeunes combattants. 

M. André Vincent remercie les nom-
breux camarades exacts au rendez-vous 
et il donne la parole à M. le général 
Niessel. 

D'une éloquente rétrospective sur les 
malheureux événements passés, et sur 
leurs causes, le général Niessel dégage 
la leçon, l'attitude des combattants pour 
l'avenir ; « Une âme, un cœur, une vo-
lonté ! & 

Il évoque la belle ligure du maréchal 
Pétain, le « phare » qui nous éclaire, 
le « chef » qu'il faut suivre pour adou-
cir le sort de la patrie. 

M. Guillot, placé à la tête des jeunes, 
dit ce qu'il pense de la guerre et de la 
légion. Il développe l'idée de fraternité 

qui doit nous unir, derrière le 
maréchal Pétain, dans la grande famille 
de la Légipn. 11 lit et commente le ser-
ment du légionnaire quj nous engage à 
servir la France, 

M. le capitaine Allie traite Jes ques-
tions d'ordre pratique. « Les anciens 
combattants, ajoute-t-il, devront former 
les cadres de la Nation ». M. Alrie pré-
sente les organes des légionnaires : « Le 
Légionnaire », et la « Légion ». Il re-
commande avec beaucoup de conviction 
l'entr'aide aux camarades et il rappelle 
les devoirs envers les prisonniers. 

dptt f',7,, °! aPP^nons la mort 
de Mme Vve Delbos, merfe de M. Delbos, 
notie sympathique garde-champêtre * ' 
obsèques ont eu lieu lundi matin a„ mi 
heu d une nombreuse alïluence. ' 

En cette pénible circonstance, nn„ 
offrons a toute la famille nos bien sincè-
res condoléances. 
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Jamais de coliques 
avec la tisane Vichy-flore dont l'ac|i"r 
douce et bienfaisante a raison de la Dl'-is 
opiniâtre constipation. Les plantes choi 
sies et dosées qui la composent, associées 
aux sels minéraux des eaux du bassin de 
Vichy, ont une action efficace et certaine 
sur le foie, les reins et l'intestin Une 
tasse de tisane Vichyflore après le'repas 
du soir assure la régularité des fonctions 
et conserve une florissante santé La 
grande boîte : 8 fr. 90. Ttes Phies.' " 
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PETITES ANNONCES 

0N„?t
E,M£NDI? fil,e de sal,e" S'adresser: 

Hôtel Terminus. (33.078). 

M 
NOIX ET CERNEAUX 

Les Huileries de noix du Lot à Cahors 
sont acheteurs de toutes quantités et qua-
lités de cerneaux et noix toutes venantes 
et calibrées. 

Elles sont en outre en mesure d'effec-
tuer tout travail à façon. Tél. : 137 ou 539 

■ 
Un ponton en bois de 2 m./4 m état 

neuf amarré à Pradines, a été entraîné 
par les eaux lors de la dernière crue du 
Lot. Prière aux riverains qui l'auraient' 
recueilli de vouloir bien en aviser M .1-
L. Richard, chez M. Bosc, à Pradines 'Ré-
compense. 

m 
P^RE!,U U y a une quinzaine Jardin des 

Modes de décembre 1938. Le rapporter 
pharmacie Garnal. Récompense. 

1 
JEUNE FILLE active, avec très sérieuses 

références, demande à faire ménage les 
matinées, savonnages ou autres et mê-
me donnerait quelques heures après-
midi en cas de besoin. S'adresser bu-
reau du journal, (33.092). 

m 
©FFRES D'EMPLOIS : 3 places de ma-

reenaux ferrants ; 2 places d'ouvriers 
selhers sont vacantes à l'Etablissement 
Hippique de Ségala-Gramat. Les de-
mandes sont à adresser au Colonel, 
commandant le département du Lot à 
Cahors. ■ 

ON DEMANDE bonne sérieuse, réfé-
rences exigées. Se présenter bureau du 
Journal. 

■ll!SII!!!H!iU;g!!!fflil!IISI!!i!Hli!!!BI»IISW 
ETUDE DE M» PIERRE DESPRATS 

avoué à Cahors 
rue du Portail-Alban, n" 10 

EXTRAIT 
d'un Jugement de Divorce 

Assistance Judiciaire 
Décision du S avril 1940 

D'un jugement rendu par défaut par 
le Tribunal civil de Cahors, le six juin 
mil neuf cent quarante, enregistré et si-
gnifié à partie, 

Entre : Monsieur Albert MARCONNIE, 
cultivateur, demeurant à l'Hospitalet 
(Lot), 

et : Madame Anaïs BORT, épouse sé-
parée de corps de Albert MARCONNIÉ, 
demeurant à Belfort-du-Quercy (Lot), 

Il appert que !e divorce a été pro-
noncé par voie de conversion d'entre les 
époux MARCONNIÉ-BORT, aux torts et 
griefs réciproques des époux. 

Cahors, le quatre janvier mil neuf cent 
quarante et un. 

Pour extrait. Signé : DESPRATS. 
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COMMUNE DE CAZILLAC 
Projet de reconnaissance 
du chemin rural de Paunac 

Extrait de l'arrêté du 18 décembre 1940 

ordonnant l'enquête 
Article i", — Les pièces composant le 

projet de reconnaissance d'un chemin 
rural de la commune de Cazillac reste-
ront déposées pendant dix jours, du 24 
décembre 1940 au 2 janvier 1941, à la 
mairie de cette commune où les habitants 
pourront en prendre connaissance sans 
déplacement. 

Article 2. — A l'expiration de ce délai, 
et pendant les trois jours qui suivront, 
Monsieur Vernet, Maire de Sarrazac, 
Commissaire-enquêteur, recevra à la 
mairie de la dite commune les déclara-
tions écrites ou verbales des habitants 
sur l'utilité de la reconnaissance projetée. 

A Cahors, le 18 décembre 1940. 
Le préfet, signé : Maurice BÉZAGU. 

Imp. COUESLANT (.personnel intéressé'1 

Le co-gérant : L. PARAZINES. 
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LE SORTILÈGE 
DE VENISE 
par EDOUARD DE KEYSER 

Il alluma une cigarette. 
— Je vous dois aussi des excuses. 

Trois excuses. Tout d'abord, pour 
n'avoir pu aller au Simplon-Express. 
Ensuite parce que ma mère, elle-mê-
me, est encore retenue chez elle. Enfin, 
parce que Tonna, la femme de cham-
bre, a dû retourner dans la province 
de Parme, auprès de son père malade. 
Elle sera ici demain matin. 

— Oh ! répondit légèrement Jean-
nille. Pour le temps... 

Le sourire de Brion s'évanouit. Il 
précisa : ■ 

— Pour un an et quatre mois... Je 
présume que vous ne vous en passe-
riez pas aussi longtemps. 

Les dents blanches de Jeannille 
apparurent. 

— Vous supposez donc ? dit-elle 
d'un air détaché. 

— Ne vous reste-t-il pas un an et 
quatre mois, avant d'atteindre votre 
majorité ? répliqua-t-i! glacial. Au-
rais-je mal calculé ? 

Nous parlerons de cela tout à 
l'heure. 

Le téléphone l'interrompit. 
— Vous permettez ? 
La conversation eut lieu en italien. 

Elle fut longue. Jeannille était tentée 
de se leveivet de partir. Elle allait 
peut-être le faire lorsqu'il reposa 
l'écouteur. 

— Je répète qu'il ne faut pas 
d'équivoque, commença-t-il en se ras-
seyant. Pour ce motif, je vais faire 
presque l'historique de la question. 

— A quoi bon ? Je sais... 
— Peu de chose... Lorsque votre 

père est mort, je me trouvais dans 
une colonie. Tout s'est passé sans moi. 
Je ne fus alors que votre subrogé tu-
teur, ce que vous ignoriez. Mais votre 
tuteur était un homme âgé. Il fut 
convenu que j'assumerais la charge 
complète de votre éducation... L'an 
passé, ce tuteur est mort. J'atteignais 
mes trente ans. Je suis devenu entiè-
rement responsable de vous, vis-à-vis 
de votre père : cette responsabilité, je 
l'ai acceptée avec tous ses devoirs, 
même s'ils sont... difficiles à remplir.., 

Il se leva pour prendre un cendrier. 
— Dès mon retour, repïît-il, j'ai dé-

siré vous voir... A plusieurs reprises 
vous l'avez refusé. Puis-je en connaî-
tre la raison ? 

Elle répondit, posément, comme 
l'explication la plus naturelle : 

— Personne, à mes yeux, ne pou-
vait remplacer mon père, en quoi que 
ce fût. Je devais me soumettre aux 
dispositions qu'a prévues la loi... Vous 
acceptiez de vous charger de mes 
intérêts... de gérer ma fortune... Ceci 

n'impliquait nullement le besoin de 
vous connaître. 

-— Vous saviez pourtant que j'étais 
l'élève préféré de votre père. 

— Et qu'il vous avait prêté deux 
millions pour mettre sur pied- votre 
affaire de Murano. 

Ses relations de Paris avaient pris 
soin de la renseigner sur certains 
points que, seule, elle n'eût pas cher-
ché à connaître. 

Brion sourit encore. L'attaque 
l'amusait. 

— Deux millions, dont 1 échéance 
arrive dans un an, et dont les divi-
dendes sont versés à votre compte. 
Votre père avait confiance dans les 
nouveaux procédés que je lui propo-
sais... Ses millions... 

■— Pardon, coupa-t-elle, sèche. Les 
miens. 

Elle tenait à placer nettement son 
tuteur dans la position d'obligé. 

— Deux millions qui vous don-
nent, je crois, la majorité au conseil 
d'administration. 

Il rispota du tac au tac : 
— Ce qui me permet de sauvegar-

der vos intérêts. 
Jeannille sentit que la première 

passe d'armes, qu'elle avait cru ter-
miner à son avantage, tournait mal 
pour elle. L'irritation colora ses 
joues. 

— Maintenant que nous avons 
déterminé notre situation réciproque, 
reprit Brion, que nous sommes au 
moins d'accord sur ceci : « La loi 
me confie le soin de vous mener à 

majorité sans mal pour vous ni pour 
votre fortune, et me confère pour cela 
l'autorité indispensable », causons en 
amis... J'ai décidé de vous retirer de 
la pension... particulière... à laquelle 
je vous ai confiée et de vous repren-
dre chez nous. Nous nous voyons 
pour la première fois, c'est vrai, mais 
d'une part, nous devrions — sans 
votre obstination — nous connaître 
depuis des années, de l'autre, nous 
sommes unis par des liens de paren-
té... juridique.. Vous êtes dans cette 
maison pour seize mois. Il serait ridi-
cule que je vous nomme mademoi-
selle. Ma mère et moi vous appelle-
rons Jeannille. J'espère que ceci ne 
vous contrarie pas. 

— Mes goûts — je m'en aperçois 
de plus en plus —• n'ont rien à voir 
dans votre maison. 

—^ Au contraire ! Et j'espère vrai-
ment que nous ferons ici excellent 
ménage. Vous êtes dans la ville de 
l'art et de la beauté... Le rêve de tant 
de gens... Que comptez-vous y faire ? 

— Ma fantaisie... Je suppose que 
vous me laisserez quelque liberté ? 

— Naturellement... Tant que je 
jugerai prudent pour vous de ne pas 
la restreindre. 

— Qu'entendez-vous par là ? 
— Qu'un homme prévoyant n'igno-

re pas les tours du hasard... et de la 
préméditation. N'oubliez pas que, du-
rant seize mois encore, je dois sauve-
garder et votre bonheur gt votre patri-
moine. 

Il s'attendait à une réplique. Jean-
nille ne sourcilla pas. 

Il s'enfonça davantage dans le fau-
teuil, croisa'les jambes et parla déli-
bérément, comme il aurait discuté 
une affaire commerciale avec un mem-
bre du Syndicat industriel. 

— Je vous ai appelée parce que vo-
tre séjour à Paris ne pouvait se prolon-
ger sans... préjudice pour vous, je suis 
renseigné. (Mon devoir m'imposait de 
me tenir au courant de tout). Des 
amis, choisis sans doute avec trop 
d'empressement, vous aiguillaient sur 
une voie dangereuse. Ils allaient faire 
de vous une jeune fille très moderne... 
trop moderne. 

Elle avait clos les yeux à demi, dé-
cidée à ne pas l'interrompre, quoi 
qu'il pût dire, curieuse de connaître 
le fond de cette pensée et de s'en 
servir ensuite. 

— Je vous fais une profession de 
foi. Je divise le monde en deux : les 
utiles et les inutiles. La richesse ne 
permet pas l'inutilité, car il reste tou-
jours l'immense travail de la charité, 
du dévouement... Le nom et le titre 
ne l'excusent pas davantage. L'aris-
tocratie française, surtout celle d'a-
près-guerre (comme celle de toutes 
les nations), se divise en deux camps. 
Nous aimons citer le savant de Bro-
glie, le chirurgien de Martel, l'auteur 
dramatique de Fiers et tant d'autres. 
Je connais un représentant d'une 
grande firme d'automobiles, qui e:.t 
comte et riche. Je l'admire. 

« La France est moins fière de ceux 
qui attendent de redorer, par un ma-
riage -monnayable, le blason qu'ont 
terni la paresse, l'incapacité, la veu-

lerie. A ceux-là, si j'étais la Républi-
que, je vous le dis tout net, j'enlève-
rais le droit de porter le titre, sous 
peine d'amendes prohibitives. Au 
bout de cinq ans, tout le monde les 
aurait oubliés. Or, vous couriez grand 
risque d'être prise dans un de ces 
filets habilement tendus. Un garçon 
séduisant et sportif, votre ambition 
satisfaite, et plus tard la ruine... » 

Jeannille ne put se contenir : 
— C'est de Guy de Francoule que 

vous osez... 
— C'est de lui. Connaissez-vous sa 

situation ? Un titre ancien, authenti-
que, entouré d'honneur et de méri-
tes- dans le siècle où il fut accordé. 
Depuis le lustre s'en va, comme un 
mauvais nickel. Guy de Francoule, 
qui compte parmi vos bons amis, je 
crois... 

— Parmi mes très bons amis... 
— Compte aussi parmi ces inutiles 

dangereux. La fortune, Jeannille, 
n'est pas une mer sans marée. Lors-
qu'on travaille, on l'accroît (on l'es-
père, du moins), mais lorsqu'on pa-
resse, on dépense. L'oisiveté coûte, 
par elle-même, vérité dont vous 
n'avez eu ni le temps, ni l'occasion 
de vous rendre compte. Pour en reve-
nir à Francoule, c'est un fainéant de 
belle allure, et je lui appliquerais 
sans sursis les principes que je vous 
énonçais. 

— Ils sont communs à beaucoup 
de gens qui ne possèdent pas un 
grand nom, répliqua-t-elle, perfide. 

{A suivre). 


